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AVIS DE S USPENSION

La Commission de Règlement des Différends (cRD) de I'ARlvp dit recevable en la forme
le recours introduit par clean service contre Ia décision d'attribution provisoire, par la
cPtvP du tvlinistère de l'lntérieuç de la Promorion de la Décentralisation et du
Développement Local (tvllDEC), relatrf à « collecte et Transport des Déchets Solides de
la ville de NouakchotL au centre d'Enfouissement Technique (cET) », objet du DAor
N "001/cPVt P/Vt |DEC/2025.
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